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Syndicat Intercommunal de Voirie de NEXON (Siren : 258710615)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat intercommunal à vocation multiple

(SIVOM)

Syndicat à la carte non

Commune siège Nexon

Arrondissement Limoges

Département Haute-Vienne

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 01/08/1969

Date d'effet 01/08/1969

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Même nombre de sièges

Nom du président M. Pierre ROUX

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège MAIRIE

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 87800 NEXON

Téléphone 05 55 58 10 19 

Fax

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 9 986

Densité moyenne 37,92

Périmètres

Nombre total de membres : 11

   - Dont 11 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

87 Burgnac (218702504) 841

87 Janailhac (218707701) 542

87 Jourgnac (218708105) 1 115

87 La Meyze (218709608) 828

87 La Roche-l'Abeille (218712701) 628

87 Meilhac (218709400) 544

87 Nexon (218710606) 2 600

87 Rilhac-Lastours (218712404) 374

87 Saint-Hilaire-les-Places (218715001) 902

87 Saint-Martin-le-Vieux (218716603) 929

87 Saint-Priest-Ligoure (218717601) 683

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 2

Compétences exercées par le groupement

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

fauchage  débroussaillage  entretien "point à temps"

Autres 

- Acquisition en commun de matériel 

entretien courant des voies communales et rurales constitué par :  - le fauchage débroussailage des accotements et talus  -

l'entretien courant au moyen du Point à temps, de la couche superficielle des chausées.  Chauque commune peut adhérer à

l'une ou l'autre des deux compétences précités.        

Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2018 - millésimée 2015)
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